
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 139

DECISION DU COORDONNATEUR EN DATE DU 6 MARS 2026

Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04 août  2C)20, visée  en Préfecture  le 05
aoÛt 2020 ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 par laquelle  Monsieur  le Maire  a reçu  délégation  de pouvoir
par le Conseil  Municipal,  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en date
du 02 juin  2020  ;

- Vu l'accord-cadre  no202222C)137  du Oal septembre  2022 concLu avec  La société  SAS ANDRE TP

(0500C) LA ROCHETTE),  pour  les travaux  d'eau  et d'assainissement  : Travaux  en zone urbaine  LOT 1

pour un montant  maximum  sur 48 mois de 2 600 000 € HT (durée  initiale  de 12 mois, renouvelable  3
fois  12 mois;

- Vu l'article  R. 2'194-8 du Code de la Commande  Publique,  autorisant  les modifications  de faible  montant;

- Vu la demande  de la Direction  de l'eau-assainissement  afin  d'augmenter  le montant  maximal

du marché  à hauteur  de 380 00C) € HT pour  pouvoir  réaliser  des prestations  indispensables
jusqu'au  terme  du marché  ;

- Considérant  que cette  modification  doit  être  actée  parvoie  d'avenant.

DECIDONS

Article  I :

Il est conclu  un avenant  nol à l'accord-cadre  no 2024240024  pour les travaux  d'eau et
d'assainissement  : Travaux  en zone urbaine  LOT 1 contracté  avec la société  SAS ANDRE TP (05000

LA ROCHETTE) afin  d'augmenter  le montant  maximal  du marché  à hauteur  de 380 000 € HT.

Article  2 :

Nouvetle  incidence  financière  de l'avenant

Montant  maximal  initial  de l'accord  cadre  : 2 600 000 € HT
Montant  HT de l'avenant  : 380 000 € HT

Nouveau  montant  HT de l'accord  cadre  : 2 980 000 € HT
T\M : 598 000 € HT

Nouveau  montant  TTC de l'accord  cadre  : 3 576 000 € TÏC

Le montant  maximat  de l'accord  cadre  est augmenté  de 14,62  %.

La répartition  des 380 000 € HT supplémentaires  est la suivante
- Ville  de Gap : 190 000 € HT

- Agglomération  :190  000 € HT

Le reste  wns  changement.

Article  3 :

Toutes  les clauses  et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant
qu'elles  ne sont  pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,  lesquelles
prévalent  en cas de contestation.

L a présente  drâcrsron peuf faire rob)et  dans un délar de deux mois à comp[er  de sa publrcatron  e[lou no[ifica[ron. d'un recours con[en[reux par
courner  adressé  au Tnbunal  admirustratrf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 1 3002 MARSEILLE)  o+i par  l'applicarion  Trlèrecours  crroyens
accessible  à partrr du site www  telerecours  fi Dans le même dèlai. un recours gracieux  rn[errompan[  le délai de recours contenfieux  pourra Mre
adressé  à l'au[eur  de rac[e



Article  4 :

Monsieur  (e Directeur  Général  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de l'eau-

assainissement  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 6 MARS 2026

Publié  ou notifié  le

Le Maïre-  3omt

V'i cen  MED LI

La présente  décrsron  peu[  faire  l'objet,  dans  un délar  de deux  mois  à comp[er  de sa publicafion  eUou  notrfication,  d'un  recours  contentieux  par

cotrrner  adressr:  au Tôbunal  adminjstratif  de Marseille  (31 Rue  Jean  François  Leca  13002  MARSEILLE)  ou  par  rapplrcafion  Tèhârecours  ci[oyens

accessrbre  û parhr  ou srte  www  tererecours  ri- oans  ie même  dérai.  un recours  gracieux  rnrerrompant  re aûrar  r'ie recours  conrentreux  pourra  ûrre

adressé  à l'au[eur  de rac[e
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